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Médiaires, 29% chez les employés et 25% chez les agriculteurs

72. La non-consommation, quant à elle, se concentre

dans les catégories les moins aisées.

Les ambitions du Plan Cancer 2003-2007 en termes de

prévention sont restées relativement modestes en ciblant

principalement des populations restreintes : les femmes

enceintes et les jeunes. La lutte contre l’alcool a été menée

de façon efficace par les politiques de sécurité routière

mais cette approche limite la réduction de la consommation

aux seuls conducteurs, et à la durée de préconduite.

_ Recommandation : Faire connaître l’alcool comme facteur

de risque de cancer.

La population générale connaît très peu le lien entre

alcool et cancer. C’est avant tout cette prise de conscience

que doit viser le futur Plan Cancer. Or ce message est

d’autant plus inaudible que les informations données

sur les seuils limites de consommation non excessive

(deux verres par jour pour les femmes et trois verres par

jour pour les hommes) sont compris comme des recommandations

de santé.

_ Mesures :

- Organiser une conférence de consensus des professionnels

de santé afin qu’ils s’accordent sur les recommandations

de santé autour de l’alcool.

- Par la suite, mener une campagne de prévention d’ampleur

sur le lien entre alcool et cancer, et développer l’information

sur les recommandations auprès des professionnels.

- Apposer des messages sanitaires sur les contenants de

boissons alcooliques permettant d’apprécier le niveau

de consommation.

- Encadrer les messages sanitaires qui apparaissent sur

les publicités pour les boissons alcooliques en les rendant

plus visibles et plus lisibles et en évitant lesmessages

ambivalents tel que « à consommer avec modération ».

_ Recommandation : Poursuivre l’objectif de réduction

de la consommation d’alcool.

En 2006-2007, la consommation d’alcool a stagné pour

la première fois alors qu’elle montre une tendance générale

à la baisse depuis les années 1960.

Augmenter les prix des boissons alcooliques par la fiscalité

constitue une des mesures les plus efficientes pour

réduire la consommation d’alcool, d’après les évaluations

disponibles 73. En 1998, un rapport parlementaire avait

même proposé d’aligner de manière équitable la fiscalité

de ces produits en retenant le degré alcoolique comme

référence pour déterminer le niveau de taxation74. En France

ces dernières années, la fiscalité a surtout servi pour protéger

les jeunes, en contrant avec efficacité la forte pénétration

des boissons type « alcopops » et, très récemment,

en ciblant les spiritueux dont la part dans la consommation

des jeunes a eu tendance à augmenter. Si l’expérience

française ne permet pas, comme pour le tabac, de conclure

à une relation linéaire inverse entre l’évolution des prix et

celle des quantités consommées, il est intéressant de se

donner comme un objectif de rendement fiscal, c’est-àdire

d’augmentation des prix permettent de financer une

politique de prévention du risque de cancer lié à la consommation

d’alcool.

_ Mesure : Examiner l’augmentation des prix du vin et

de la bière afin de pouvoir financer les politiques de prévention.

A l’inverse de la lutte contre le tabac, la réduction de l’offre

d’alcool constitue l’un des moyens les plus efficaces pour

réduire la consommation globale d’alcool. Des mesures

dans ce sens peuvent s’inscrire dans le cadre du chantier

visant à simplifier et sortir les archaïsmes de la législation

en vigueur relative aux débits de boissons. Celle-ci classe

les alcools en fonction de leur dangerosité perçue au début

du XXe siècle et non selon des critères scientifiques. De

plus, elle prend largement son origine dans une époque

où la consommation de boissons alcooliques avait lieu en

dehors du domicile alors que de nos jours l’épicerie (la

« petite » et la grande distribution) représente 85% des

volumes achetés.

_ Mesure : Modifier la classification des boissons pour

qu’elle soit fonction du degré d’alcool.
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Il s'agit donc bien d'appliquer au vin une "fiscalité dissuasive", c'est à dire assez forte pour décourager la consommation, assortie d'un message infâmant et très visible sur les étiquettes. Pourquoi pas, bientôt, des photos-chocs, comme sur les paquets de cigarettes?
A la réception de ce rapport, le 27/02/09 (10 jours après la brochure de l'INCa) le Président de la République s'est déclaré prêt"pour donner sur ces bases, une nouvelle impulsion à la lutte contre le cancer."
       Par contre, ses conseillers, Mrs Malvezin et Radane, recevant,, beaucoup plus récemment les représentants de la filière chargés de ce dossier au titre de Vin&Société, Mme Tarby et Mr Tastavy, se sont montrés, face aux arguments développés par ces derniers, plutôt rassurants, mais pas de manière ferme et définitive. 
Rien n'est joué!

N.B: Le rapport daté de 1998 auquel il est fait référence, est le rapport Mignon,de sinistre mémoire, qui prévoyait une augmentation de la fiscalité sur les vins de 1149% (Source DGGDI) ce qui l'aurait portée à environ 42€/Hl ou 0,315€ par col, hors taxes évidemment. Comme il s'agit des droits de circulation, donc d'une fiscalité perçue à la source, aucun produit, qu'il soit commercialisé sur le marché national ou exporté n'y aurait échappé. 
        Mais quelque soit le taux qui pourrait être retenu, il constituerait un handicap de plus pour les  vins français par rapport à leurs concurrents, sur tous les marchés.
